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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 4 mars 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/03/04-6/02 

Commission n° 6 - Affaires Culturelles, Patrimoine et Tourisme 
Rapporteur : PELABERE Michèle 

 

OBJET :  Subventions de l'Etat - Direction régionale des Affaires culturelles d'Ile-de-France pour les 
actions des musées départementaux. 

  

 

Pour soutenir sa politique de valorisation et de conservation des collections des musées départementaux, le 
Département est amené à solliciter l'aide de la Direction régionale des Affaires culturelles d'Ile-de-France au 
titre des actions de l'année 2011 des musées départementaux ayant l'appellation "musée de France" (musée 
de Préhistoire d'Ile-de-France, musée Stéphane Mallarmé, musée des Pays de Seine-et-Marne, musée de 
l'Ecole de Barbizon). 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : de solliciter auprès de l'Etat (Direction régionale des Affaires culturelles d'Ile-de-France) une 
subvention au titre du programme d'expositions, d'acquisitions d'œuvres, de conservation, d'actions 
culturelles et d'accueil des publics en 2011 des musées départementaux ayant l'appellation "musée de 
France" (musée de Préhistoire d'Ile-de-France, musée Stéphane Mallarmé, musée des Pays de Seine-et-
Marne, musée de l'Ecole de Barbizon). 
 
Article 2 : d'autoriser le Président du Conseil général, à signer tous les documents correspondants et à 
effectuer toute démarche nécessaire pour obtenir les subventions mentionnées à l'article 1. 
Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 
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Vincent ÉBLÉ 

 


